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        Juillet 2016 
 

Fiche action 2-2 : Soutien à la démographie des professionnels de santé – soutien aux postes à 
recrutement difficile. 

 
CRB RHSS (Ressources Humaines du Système de Santé) 

 
 
Soutenir la démographie médicale est un enjeu prioritaire pour l’agence. A cet effet, l’ARS mobilise 
l’ensemble des dispositifs existants afin d’inciter et de renforcer l’attractivité des postes de 
médecins  au sein de nos territoires :  le financement des primes pour postes prioritaires et de primes 
multi-établissements sont des dispositifs règlementaires qui doivent contribuer à accompagner les 
postes à recrutement difficile identifiés par l’ARS en partenariat avec les établissements de santé.  

 

Afin d’harmoniser les deux politique régionales, les principes suivants sont adoptés : 

� Les primes postes prioritaires seront financées à raison de 10 000€ par poste 
 

� Les primes multi-établissements seront financées à hauteur de 6600€ par poste 

 

Par ailleurs, la loi de modernisation de notre système de santé récemment adoptée a souhaité créer 
les GHT. Afin d’inciter les dynamiques de mutualisation d’équipes, à titre expérimental, l’ARS 
souhaite identifier une enveloppe afin d’accompagner les établissements de santé dans la mise en 
œuvre des équipes de territoires : 500 000€ sont ainsi identifiés et devront faire l’objet de travaux au 
sein des GHT en lien avec la FHF. 
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FICHE ACTION 
CONCERNEE Type de dispositif financé N° de fiche Promoteur 

 
 Intitulé du projet  

S'agit-il d'un projet 
reconduit ou 
nouveau ? 

montant financé 
en 2015 

montant financé en 
2016 

Priorités de 
financement 

Primes postes prioritaires 7 Centres hospitaliers région 
BFC 

Prime d'engagement d'un PH pour 5 ans  
sur un poste à recrutement difficile (de  
10000€  pour 40 postes) 

reconduit 229 303 250 000 1 

GHT- Mutualisation des équipes de  
territoire  90 Etablissements de santé 

Accompagnement dans la mise en œuvre  
des équipes de territoires 
(médicales/paramédicales) 

nouveau 0 100 000 1 

Primes postes multi-sites/multi- 
établissements 8 Etablissements de santé 

Primes postes multi-sites/multi- 
établissements 
(110 primes à 6600)€ 

reconduit 798 000 726 000 1 

1 027 303 1 076 000 SOUS TOTAL 

SOUTIEN A LA 

DEMOGRAPHIE DES PS 
SOUTIEN AUX POSTES A 

RECRUTEMENT DIFFICILE 


